
Blaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 25
Conhe : 0
Abstenüon : 0

Marle de Btaye (33390)

L'an deux mitte vtngt-deux te 5 juitlet, le Conseil Municipal de [a Commune de Btaye étant

assemblé en SeSSion ordinaire, salte du Conseil municipat. après convocation tégate en

date du 29 juin 2022. sous [a présidence de Monsreur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présênts :

M BALDES. Maûe.
MmeSARRAUTE,M.BROSSARD.MmeGIROTTI,MmeMERCHADOU,MCARREAU'M'
SABOURAUD.M.SERAFFON,Adjoints.MmeHIMPENS'MmePAIN-GOJOSSO'Mme
GRANGEON,M.DURANT,MmeDUBOURG,M.ELIAS,MmeTHEUIL'MmeBAYLE'Mme
HOLGADO, MME SENTIER, M. MOINET. MME SANCHEZ, M. F/MAS, CONSEiIIETS

Munictpaux.

Etaient excusés et représentés oar pouvoll:
r'A CP,STTTS u U." MERCHNDOU, MMC LUCKHAUS à MME SARRAUTE, MME BAUDFRE

à Mme HIMPENS, M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M. CARDOSO, Mme ZANA

conformément à t'articte L - 2121-15 du Code Générat des Cottectivités Territoriales. Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanLmité des membres présents.

6 - SUEVENNOX AUX ASSOCIATIONS - ATTRIBUTION O,UNE SUBVEI'ITION EXCEPTIONNELLE À

'Buvr ZulPtcx'

Le Conseil Municlpat détibère à l'unanimité

Dans[ecadredeSaparticipationà[avieassoctative'[aVittedeBlayeapporteson
concours par le blais de subventions.

ConseiLters en exercice : Z/
Conseitters présents : A
Conseillers votants : 25

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture le 07lA712?

ldentifiant de tététransmission : 033-
21330058500014-20220705-68491-AU-1-1

La présente déiibérahon peut faire l'obiet d'un recours pour excès de

Aà,i"rr* arnt un déiar de deux mors à compter de sa pubûcation et d
Jlo!vorr aievallt lÈ l,ibullâi Admirlrslral I dc

e sa réceplron par le représ,rniarnl .]e li lal

Pour [e Maire emPêché,
Madame Béaïice SARRAUTE

Danscetteoptique,i[estproposéauconseilmunicipald'autoriserMonsieur[eMaireà:
.attribuerunesubventionexceptionnettede600€àt,association"Blaye

Zutpich " pour l'organlsation du 50" anniversaire du comité de jumetage ;

o prévoir cette dépense à t'articte 6748 du budget de [a commune'

La commission n.6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie te 27 juin 2022 et a

émis un avis favorable.

Fait et adopte à t'unanimité en séance, les jours' mois et an susdits:


